
2034 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 juin 2014, 146e année, no 25 Partie 2

Gouvernement du Québec

Décret 470-2014, 28 mai 2014
CONCERNANT la désignation d’une coprésidente du 
Comité Entraide – secteurs public et parapublic

ATTENDU QUE le décret numéro 255-2011 du 23 mars 
2011 concernant la campagne de sollicitation et l’accès à la 
retenue à la source prévoit que le gouvernement désigne, 
sur recommandation du ministre responsable du comité, 
les coprésidents du Comité Entraide – secteurs public et 
parapublic, dont une personne issue de la haute fonction 
publique et une personne représentant une organisation 
syndicale des secteurs public et parapublic;

ATTENDU QUE, pour assurer l’expertise et la conti-
nuité au sein du comité, il y a lieu que la désignation 
des coprésidents soit d’une durée de deux campagnes de 
sollicitation en alternance en fonction de leur provenance;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 416-2012 du 
25 avril 2012, la coprésidente représentant une organi-
sation syndicale des secteurs public et parapublic a été 
désignée pour les campagnes de sollicitation 2012 et 2013;

ATTENDU QU’il y a lieu de désigner la coprésidente 
du Comité Entraide – secteurs public et parapublic repré-
sentant une organisation syndicale des secteurs public 
et parapublic, pour un mandat de deux campagnes de 
sollicitation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE madame Lucie Martineau, présidente générale 
du Syndicat de la fonction publique et parapublique du 
Québec, soit désignée coprésidente du Comité Entraide 
– secteurs public et parapublic, pour la campagne de sol-
licitation de l’année 2014 et celle de l’année 2015.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61579

Gouvernement du Québec

Décret 471-2014, 28 mai 2014
CONCERNANT la détermination des frais engagés par 
le gouvernement pour l’année financière 2013-2014 aux 
fins de l’application des lois dont l’Autorité des marchés 
financiers est responsable de l’administration

ATTENDU QUE les articles 422.2 de la Loi sur les assu-
rances (chapitre A-32), 726.1 de la Loi sur les coopératives 
de services fi nanciers (chapitre C-67.3), 249 de la Loi sur 
la distribution de produits et services fi nanciers (cha-
pitre D-9.2), le premier alinéa de l’article 76 de la Loi sur les 
entreprises de services monétaires (chapitre E-12.000001), 
les articles 142 de la Loi sur les instruments dérivés (cha-
pitre I-14.01), 406.1 de la Loi sur les sociétés de fi ducie et 
les sociétés d’épargne (chapitre S-29.01) et 330.2 de la Loi 
sur les valeurs mobilières (chapitre V-1.1) prévoient que 
les frais engagés par le gouvernement pour l’application 
de ces lois, déterminés chaque année par celui-ci, sont à 
la charge de l’Autorité des marchés fi nanciers;

ATTENDU QU’il y a lieu de fi xer à 1 257 639,12 $ pour 
l’année fi nancière 2013-2014, le montant des frais enga-
gés par le gouvernement aux fi ns de l’application des lois 
dont l’Autorité des marchés fi nanciers est responsable de 
l’administration;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le montant des frais engagés par le gouvernement 
pour l’année fi nancière 2013-2014 aux fi ns de l’application 
des lois dont l’Autorité des marchés fi nanciers est respon-
sable de l’administration soit établi à 1 257 639,12 $.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61580

Gouvernement du Québec

Décret 472-2014, 28 mai 2014
CONCERNANT la détermination de la proportion des 
crédits, à inclure au budget de dépenses de l’année 
financière 2014-2015, qui peut porter sur plus d’un an 
et celle qui ne sera pas périmée

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de 
l’article 45 de la Loi sur l’administration publique (cha-
pitre A-6.01), le président du Conseil du trésor dépose à 

rhean01
Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 juin 2014, 146e année, no 25 2035

l’Assemblée nationale le budget de dépenses des minis-
tères et des organismes aux fi ns d’établir les crédits requis 
au cours de l’année fi nancière 2014-2015;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, un crédit peut toutefois porter sur une période de 
plus d’un an, sans excéder trois ans;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa du même 
article, le budget de dépenses indique la mesure dans 
laquelle le solde d’un crédit ne sera pas périmé;

ATTENDU QUE, en vertu du quatrième alinéa de ce 
même article, le gouvernement détermine, sur recomman-
dation conjointe du ministre des Finances et du président 
du Conseil du trésor, la proportion des crédits, à inclure 
au budget de dépenses, qui peut porter sur plus d’un an et 
celle qui ne sera pas périmée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et du président du Conseil 
du trésor :

QUE la proportion des crédits, à inclure au budget de 
dépenses de l’année fi nancière 2014-2015, qui peut porter 
sur plus d’un an soit d’environ 0,5 % de ces crédits, pour 
des dépenses imputables à l’année fi nancière 2015-2016;

QUE la proportion des crédits, à inclure au budget de 
dépenses de l’année fi nancière 2014-2015, qui peut ne pas 
être périmée soit de zéro.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61581

Gouvernement du Québec

Décret 473-2014, 28 mai 2014
CONCERNANT la nature des revenus qui peuvent faire 
l’objet d’un crédit au net au cours de l’année financière 
2014-2015 ainsi que les modalités et conditions d’utili-
sation d’un tel crédit au net

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 50 de la Loi sur 
l’administration publique (chapitre A-6.01), lorsque la loi 
prévoit qu’un crédit est un crédit au net, le montant des 
dépenses imputables sur ce crédit est égal au total du mon-
tant du crédit au net et de celui des prévisions des revenus;

ATTENDU QUE, en vertu de cet article, le gouvernement 
détermine, sur recommandation conjointe du ministre des 
Finances et du président du Conseil du trésor, la nature des 

revenus autres que ceux provenant d’impôts ou de taxes 
qui peuvent faire l’objet d’un crédit au net ainsi que les 
modalités et les conditions d’utilisation d’un crédit au net;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et du président du Conseil 
du trésor :

QUE peuvent faire l’objet d’un crédit au net au cours de 
l’année fi nancière 2014-2015, tous les revenus non fi scaux, 
autres que ceux provenant de transferts fédéraux et de 
transferts en provenance de ministères ou d’organismes 
budgétaires à qui des services ont été fournis ou provenant 
de fonds spéciaux;

QUE les ministères et les organismes budgétaires 
fassent état au Secrétariat du Conseil du trésor, dans la 
mesure qu’il détermine, de la réalisation de la prévision 
de revenus associés au crédit au net;

QUE les ministères et les organismes budgétaires 
fassent état au contrôleur des fi nances et au Secrétariat du 
Conseil du trésor, au moment de la fermeture de l’exercice 
fi nancier, des revenus réels associés à chacune des activi-
tés visées par le crédit au net apparaissant dans le budget 
de dépenses de l’année fi nancière 2014-2015.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61582

Gouvernement du Québec

Décret 474-2014, 28 mai 2014
CONCERNANT des modifications au régime d’emprunts 
institué par la Société de développement des entreprises 
culturelles

ATTENDU QUE le décret numéro 339-2011 du 
30 mars 2011, modifi é par le décret numéro 836-2012 du 
1er août 2012, autorise la Société de développement des 
entreprises culturelles à instituer un régime d’emprunts, 
valide jusqu’au 31 mai 2014, lui permettant d’emprunter à 
court terme ou par voie de marge de crédit, auprès d’ins-
titutions fi nancières ou auprès du ministre des Finances, 
à titre de responsable du Fonds de fi nancement, ou à long 
terme, auprès du ministre des Finances, à titre de respon-
sable du Fonds de fi nancement, et ce, pour combler des 
besoins n’excédant pas 20 000 000 $;
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